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LE DISCERNEMENT 

 

 

DISPONIBILITE DES MEMBRES ET GRATUITE DU SERVICE 

 

1. Depuis quelques temps, le Discernement reçoit de plus en plus des plaintes de 

certaines structures de la Communauté à propos de la collation à remettre à certains 

membres des services intervenants dans l’organisation des grandes activités de la 

Communauté Famille chrétienne. C’est particulièrement le cas des membres de la 

Chorale, du Service du Protocole et d’autres frères et sœurs appelés individuellement 

à porter main forte à la structure organisatrice de l’activité concernée. C’est ainsi  

que, pour mettre fin aux différents malentendus déjà arrivés et prévenir d’autres cas 

à l’avenir, le Discernement communique aux membres de la CFC les dispositions 

suivantes ; 

 

2. Le principe de la disponibilité pour le travail du Seigneur concerne tous les membres 

de la Communauté Famille Chrétienne. Aux termes de l’article 8, in fine, des statuts 

canoniques de notre Communauté, les membres de la CFC ont l’obligation de 

s’abstenir de tout ce qui peut nuire, de près ou de loin, et d’une manière quelconque, 

aux intérêts de la Communauté. Ils doivent respecter les principes et l’esprit de la 

Communauté. Nuire aux intérêts de la CFC, c’est aussi entre autres monnayer les 

services que l’on est appelé à rendre pour la bonne marche de la Communauté. 

Chaque membre de la CFC est invité à se montrer disponible et à travailler 

gratuitement pour la Communauté. C’est ainsi que Saint Paul recommande : « Quoi 

que vous fassiez, faites-le de cœur, comme  pour  le Seigneur et non pour des 

hommes. » Col 3, 23.  

 

 

3. Cela est d’autant plus vrai que depuis le début de la Communauté Famille 

Chrétienne, les membres  vivent principalement de leur travail humain et quotidien. 

Chacun doit travailler pour s’occuper de sa famille. Pour la promotion et l’expansion 

de l’œuvre Famille Chrétienne, les membres font de l’apostolat. C’est de cette 

manière que chacun, selon sa vocation, participera à la mission commune de 

l’évangélisation. « Si quelqu’un sert, qu’il serve comme par la force que Dieu  fournit, 

afin  qu’en toutes choses  Dieu  soit  glorifié par Jésus-Christ. ». I Pierre 4, 11.  Mgr 

Josemaria Escriva, Fondateur de l’Opus Dei, renchérit en disant qu’il est bon  pour un 

chrétien de servir Dieu comme un fils sans  salaire, généreusement….  Il est  celui qui 



sait que l’amour, la foi et la croix sont des moyens infaillibles de réaliser  et  de 

perpétuer  les désirs d’apostolat. (Chemin, 669). 

 

4. Nous servons le Seigneur à travers la CFC, car notre croyons en la Parole de Dieu qui 

déclare que Dieu est le Rémunérateur de ceux qui Le cherchent et qui travaillent 

pour Lui (Héb. 11, 6). Donc, si notre travail semble être gratuit, du point de vue 

visible, il est amplement rémunéré du point de vue invisible (spirituel). Cela doit être 

une véritable conviction pour tout membre de la Communauté.  

 

5. Quelques exceptions, cependant à relever, et qui ne remettent pas en cause le 

principe de bénévolat énoncé ci-haut : il pourra arriver qu’à l’occasion de certaines 

grandes activités organisées par la CFC, quelques membres de la Communauté soient 

invités à prester jusqu’au-delà des heures habituelles, ou encore que certains 

membres soient appelés à veiller sur le matériel de la Communauté en dehors du lieu 

habituel de garde de celui-ci (exemple, passer la nuit au stade pendant la campagne 

d’évangélisation, la journée famille Chrétienne, la Convention Parrains-Filleuls, etc.). 

il pourra aussi arriver que pour la préparation des messes pour les grandes activités 

de la CFC, les membres de la Chorale soient invités à faire leur répétition à un rythme 

accéléré, et au-delà des horaires habituels. Pour ces situations et tant d’autres à 

apprécier au cas par cas, de manière exceptionnelle, la structure organisatrice de 

l’activité concernée, en fonction de son budget, peut prévoir une petite collation 

pour le transport et/ou le rafraichissement des membres retenus. Le montant à fixer 

doit l’être par la structure organisatrice, et non imposé par le service bénéficiaire. Ce 

montant demeure un symbole, et non une rémunération à caractère alimentaire.  

 

6. Pour le cas particulier de la Chorale de la CFC, il convient de rappeler que chanter lors 

d’une messe de mariage, ou à la clôture de la campagne d’évangélisation, rentre 

dans le cadre normal des activités de cette structure. Cela n’appelle aucune 

rémunération particulière. De la même manière que l’Intercession serait en train de 

prier pour le bon déroulement de la campagne, de la même manière aussi la Chorale 

anime la messe de la campagne par des cantiques. Chacune des deux structures sert 

la Communauté selon son rôle, et cela gratuitement. 

 

 

7. Précision :  

 

a) les dispositions ci-dessus concernent la collation à allouer aux membres 

intervenant dans l’organisation logistique  et l’animation lors des grandes 

activités centrales de la CFC. Elles ne concernent pas le budget de logistique qui 

serait établi par les différents services pour l’accomplissement des taches leur 

assignées. Par exemple, le budget du Service Protocole pour le transport des 

chaises, la location d’un groupe électrogène ; le budget de la Chorale pour la 

location des instruments, etc. 

 

b) les dispositions ci-dessus ne remettent pas en cause la coutume devenue légitime 

de la collation allouée aux différents intervenants : ceux qui sont programmés 

pour prêcher la Parole de Dieu, ou assurer une formation aux membres de la 



Communauté. Le sens de cette collation, du moins au début de la CFC, était l’idée 

de rembourser les frais que l’intervenant aurait dépensés pour le transport ou 

pour le carburant. La précision à donner est que le montant de cette collation est 

unilatéralement fixé par la structure organisatrice, et ne constitue pas à l’avance 

un droit pour le bénéficiaire. 

 

8. Avec les précisions ci-dessus, le Discernement de la Communauté espère avoir réglé, 

une fois pour toutes, les différents malentendus qui surviendraient à propos de la 

question de la collation abusivement considérée comme un droit. Le Discernement 

compte sur la bonne foi de chaque membre de la Communauté pour l’application de 

ces dispositions, et prie les différents responsables, à tous les nivaux, d’en faire une 

large diffusion. 

 

 

 

                        Fait à Kinshasa, le 17 septembre 2010. 

 

             Pour l’Equipe du Discernement, 

 

              Frère Léon BOTOLO MAGOZA, 

       Berger de la Communauté Famille Chrétienne. 
 


